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DIRECTION des AFFAIRES GENERALES et JURIDIQUES 


SERVICE des MARCHÉS PUBLICS

MAIRIE DE PÉRIGUEUX
AVIS d'APPEL PUBLIC à la CONCURRENCE

_______________
Collectivité qui passe le marché : 
Commune de Périgueux– 23, rue Wilson - B.P. 20130 – 24005 PERIGUEUX CEDEX

( : 05 53 02 82 00 - ( : 05 53 07 09 52

Pouvoir adjudicateur : Monsieur le Maire de PERIGUEUX
Objet du marché : 
Transport des élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques de la Ville de Périgueux

Code CPV : 60100000

Procédure adaptée ouverte en application des articles L2123-1 et R2123-1 à R2123-8 du Code de la Commande Publique - Marché de Services à bons de commandes.

Allotissement : Les prestations sont dévolues en quatre lots : 

. Lot 1 : Transports pédagogiques et apparentés vers les lieux d’activités sportives, culturelles et artistiques de Périgueux intra-muros et des communes du Grand Périgueux.

Minimum : 
5 000 € HT - Maximum : 
27 000 € HT

. Lot 2 : Transports pédagogiques et apparentés vers les destinations autres que celles prévues dans le lot n° 1 ainsi que les sorties de fin d’année, les classes transplantées et les séjours.

Minimum : 
5 000 € HT - Maximum : 
27 000 € HT

. Lot 3 : Transports vers les Centres Aquatiques du Grand Périgueux : Piscine de Niversac à Saint-Laurent-Sur-Manoire et Piscine Bertran de Born à Périgueux.

Minimum : 
3 000 € HT - Maximum : 
27 000 € HT

. Lot 4 : Transports de ramassage à destination des accueils de loisirs : le mercredi en période scolaire à destination des écoles Maurice Albe et Clos Chassaing et du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires à destination de l’accueil de loisirs Borie Bru.

Minimum : 
5 000 € HT - Maximum : 
27 000 € HT

Durée du marché :
La durée du marché est de 12 mois à compter du 1er septembre 2026, renouvelable une fois par décision expresse du pouvoir adjudicateur. 
Justifications à produire (lors de la remise des offres) : 

- DC 1 complété et signé (Lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses cotraitants, disponible à l’adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr , thème : marchés publics),

- DC 2 complété et signé (Déclaration du candidat, disponible à l’adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics),

- Les références et moyens du candidat,
- Une attestation d’assurance en responsabilité civile,
  Et, le cas échéant :

- Qualifications professionnelles,

- Liste des sous-traitants obligatoires et leurs références

Recevabilité des candidatures

Les candidatures qui ne disposent pas des capacités économiques, techniques et professionnelles nécessaires à l'exécution du marché seront écartées.

Critères d’attribution des commandes

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

- Valeur technique de l’offre : 60 %

- Prix : 40 %

Retrait des dossiers de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises pourra être obtenu gratuitement sur le site www.marches-securises.fr.

Date limite de réception des offres 
Les offres devront être déposées via le site www.marches-securises.fr avant le :
Mercredi 20 Mai 2026 avant 12 heures
Les candidatures seront entièrement rédigées en français, ou accompagnées d’une traduction intégrale.
Délai de validité des offres : 200 jours.

Renseignements divers

- Recours
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de BORDEAUX - 9, rue Tastet – CS21490 - 33063 BORDEAUX cedex.

Contentieux précontractuel concernant la régularité de la procédure de publicité et de mise en concurrence – avant conclusion du contrat: contentieux au fonds en annulation pour excès de pouvoir – deux mois à compter de la décision faisant grief (décision de rejet de la candidature ou de l’offre, désignation de l’attributaire du contrat…).

- Modalités de financement et de paiement du marché
La Ville de Périgueux financera l’opération objet du marché à partir de ses fonds propres. 

Règlement par acomptes effectués sur présentation de décomptes mensuels.

Transmission des factures par l’intermédiaire du logiciel Chorus pro.

L’unité monétaire sera l’euro.

- Délai global de paiement
30 jours par mandat administratif pour chaque facture.

Date d'envoi à la publication : Lundi 27 avril 2026  
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